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CESSION D’UNE PARCELLE COMMUNALE CADASTRÉE SECTION AM N° 1518,  

SISE 17 ALLÉE CATILINA, RHI ÉPUISEMENT,  
À MADAME DOLÈNE LAURET ET À MONSIEUR PATRICK MARSAN 

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession d’une 

parcelle communale cadastrée section AM n° 1518, d’une superficie de 390 m², située dans le 

périmètre de l’opération de résorption de l’habitat insalubre dénommée « RHI Epuisement », 17 allée 

Catilina, à madame Dolène LAURET et à monsieur Patrick MARSAN.  

 

Monsieur Patrick MARSAN est originaire du quartier. Il vit sur ce terrain avec Madame Dolène 

LAURET où ils ont construit de longue date leur habitation principale. 

 

Leur projet d’acquisition du foncier n’a pas pu se concrétiser au cours de la concession 

d’aménagement confiée à la SEMADER. Aucune suite n’avait été donnée au compromis signé entre 

les parties le 2 juillet 2004. 

 

Divorcés, monsieur MARSAN et madame LAURET ont cependant confirmé leur souhait d’acquérir 
ensemble le terrain d’assiette de leur maison. 
 

Cette solution de « vente simple » du foncier est proposée afin de régulariser cette construction privée, 

en bon état général, édifiée par une famille identifiée et recensée de la RHI sur un terrain communal. 

 

Compte-tenu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver en l’état la cession du terrain communal (seul) cadastré section AM n° 1518, au 

profit de madame Dolène LAURET et de monsieur Patrick MARSAN, pour moitié indivise 

chacun, au prix de 9 147 € HT/HC fixé par la délibération cadre du 17 décembre 2019 (affaire 

n° 2019-159) relative aux montants de cession des charges foncières de la RHI Epuisement ; 

 

- de dire que l’acte de vente devra obligatoirement mentionner l’interdiction de revente ou de 

location de tout ou partie de ce bien immobilier durant une période de quinze (15) ans ; 

 

- de dire que le cahier des charges de cession de terrains de la RHI Epuisement devra être annexé 

à l’acte authentique de vente ; 

 

- de dire que la date de réalisation de la vente par acte authentique devra intervenir le 30 novembre 

2026 au plus tard ; 

 

- de dire que tous les frais de rédaction de l’acte de vente et autres taxes liées à la transaction seront 
intégralement supportés par l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.   

 
 
 
Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan cadastral et plan de bornage, 

- Avis du domaine, 

- Courriers échangés, 
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- Compromis de vente entre MARSAN/LAURET et la SEMADER, 

- Photographies de la construction existante. 
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Annexe 1 : Extrait du plan cadastral et bornage  
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Annexe 2 : Avis du domaine  
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Annexe 3 : Echanges  
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Annexe 4 : Compromis de vente 
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Annexe 5 : Photographies de la construction existante 
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